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Avant l'expulsion forcée de Fahad Khammas (ci-après Fahad K.). vers le Suède, il semblerait qu'il aurait 
été en détention à Zurich dans des conditions inacceptables, selon son avocate Elise Shubs. Je me 
permets donc d'interpeller le Conseil fédéral sur les faits de son admisnitration et surtout de son ODM: 
1) Est-il exact que la détention de Fahad K. était dans des conditions inacceptables et l'ODM était-il au 
courant? 
2) Est-ce que le Conseil fédéral est conscient que la situation en Irak n'est pas stable et que Fahad K. 
serait en danger s'il est renvoyé dans son pays, vu qu'il était l'interprète auprès de l'armée US? 
3) Avant de renvoyer Fahad K. en Suède, le Conseil fédéral a t'il eu des contacts avec le gouvernement 
suédois? 
4) Le Conseil fédéral sera t'il informé par le gouvernement suédois de l'issue du cas Fahad K.? 
5) Il existe des exceptions que les lois, quelqu'elles soient, peuvent prévoir dans leurs applications. Le cas 
Fahad K. n'était-il pas justement une exception que la loi n'a pu prévoir? 

 
 


